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qüörir une bände de terrain qui prolongerait la ligne de tir sans in-
terruption du pied de la butte, ä 3550 pas. Enfin, si pour des tirs
d'essai on avait besoin de dislances plus grandes, il serait facile d'en
trouver en arriere de la plaine. sur la rive gauche de TAubonne et
sur la rive droite du Toleure.

Nous pouvons rösumer ainsi les avantages que presente la place
d'armes de Biere, avantages qui, comme nous l'avons dit, en fönt la
rivale de celle de Thoune, et. sur certains points, la rendent meme
preferable.

1° Place de iiiano'uvres niagnilique, presentant une surface
considörable et qui ne laisse rien ä desirer.-

2° Ligne de tir d'une grande ötendue.
3U Facilitö de tirer en manceuvrant ä toutes distances.
4° Terrain ferme, bien decouvert, absorbant vite l'eau.
5° Point de perte de temps pour Tinstruction.
6° Possibilite de tirer ä toutes les distances jusqu'ä 355ü pas, et

möme plus loin, si Ton en sent la necessite pour des essai*.

Ecole centrale de i803.

Quelques journaux ont cru devoir sc plaindre que dans la marche-
manoeuvre du 6 juillet le programme annonce n'ait pas öle exöcutö

en ce qui concerne le simulacre du combat de Neueneck. Ils ajoutent
en ricanant que les nombreux curieux arrives de Fribourg, de Berne

et d'ailleurs pour cette circonstance n'ont eu que la vue des rangees
de bouteilles vides laissees par les officiers sur ce cölebre champ de

bataille.
Qu'on nous pardonne deux mois d'explication ä cel egard. Eu

premier lieu, M. le commandanl de Tecole n'avait pris aucun engagement

avec les spectateurs et n'a point par consequence ä leur rendre

compte des modifications ä ses ordres du jour. En second lieu, des

troupes qui etaient en marche depuis 5 heure* du matin, et dont les

unes avaienl döjä fait 6 lieues de roule, sans compter leur part dans

trois manoeuvres de campagne, etaienl bien en droit de se rafraichir
ä cette halte, la seule dans la journee, avant de gagner leur bivouac
ä 2 lieues au-delä.

Enfin, il est faux de dire que la halte de Neueneck ne lüt signalee

que par les bouteilles qu'on y vida. Si la troupe n'a pas pris, vu les

fatigues de la matinee, les positions döployöes du combat, ce qui
aurait demande au moins une heure et demie de marches et contre-
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marches, eile a figure la position concentree des reservös. Toute Ift

division fut massee vers le haut du plateau ä gauche de lä route, ä

Tendroit meme oü eut lieu l'une des actions de 1798, el sur Cet

emplacement une courte et chaleureuse description historique fut donnee

par M. le colonel federal Wieland, traduite ensuite en francais par Ie
lieut.-colonel Lecomte et en italien par le capilaine Brun. Puis M. le
colonel federal Denzler s'avancant devant le front, le sabre ä la main,

porta un vivat ä la Confederation; tous les tambours battirent et les

clairons sonnerent au champ, en meme temps que les pieces des 4

batteries donnaient, avec un parfait ensemble, trois salves d'honneur.
L'infanterie, aussitöt deployee, lira egalement trois salves, pendant que
les musiques jouaient le « Rufst du mein Vaterland » et le tout.se
termina par un döfile devant le divisionnaire sur la route de Koenitz.

Quoique cette cöremonie, car c'en fut vraiment une, eüt ete tout-ä-
fait improvisee et n'eüt pas en vue la satisfaction des curieux, il n'en
est pas moins vrai qu'elle offrit un spectacle imposant, et qu'elle ar-
racha les bravos de toule la troupe, ainsi que des spectateurs civils.
Nous comprenons au reste qu'elle ait passe iaapercue ä ceux qui
resterent au bas du village pour l'inspeclion des bouteilles vides

Voici l'ordre general (n° 5) emis ä la fin de Tecole:

Officiers et soldats!

Arrives ä la fin de l'ecole centrale je suis heureux de pouvoir vous tönioigner
toule ma satisfaction C'est par votre zele a remplir vos devoirs par volre bonne

tenue et par la perseverance avec laquelle vous avez supporte les faligues de la

vie de soldat, que vous avez'contrihuö ä faire röussir notre cours d'instruction

comme je l'espörais.
Monsieur le conseiller fedöral Stämpfli, comme inspecteur de l'öcole, me charge

de vous le dire en son nom d'une maniere loute speciale.
J'adresse tout d'abord mes v ifs remercinients aux instructeurs, car c'est ä eux

qu'en revient la meilleure part pour l'ardeur et la conscience qu'ils ont mises dans

Taccomplissement de leur mandat. Mais je n'oublierai pas aussi que ce sont les

commandants de brigade qui m'ont rendu la täche facile par le soin avec lequel
ils m'ont seconde et le talent avec lequel ils ont execute les ordreS que je leur avais

transmis.

Officiers et soldats!

Votre conduite pendant toule la duree de l'ecole m'a montrö que vous aviez ä

cceur de vous rendre digues du nom glorieux de soldat suisse, et que tous vos

efforts etaient dirigös vers le noble but de vous perfectionner dans le service, afin

de pouvoir remplir dignement votre mission au moment du danger pour la defense

de noire chere patrie.
Recevez les remercinients do votre commandant pour avoir ainsi rempli vos

devoirs militaires. J'apprecie hautement l'honneur d'avoir commande une öcole oü
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non seulement la bonne harmonie n'a cesse de regner, mais oü encore tous ceux

qui y ont pris part se sont distingues par leur zele, par leur esprit de camaraderie

et par une confiance muluelle entre chefs et subordonnes

Nous ne pouvons nous dissimilier qu'il nous reste encore bien des lacunes ä

combler avant d'avoir acquis toute l'aptitude militaire a laquelle nous devons
arriver mais nous avons la certitude d'avoir employe avec profit le temps consacre
» perfectionner notre instruetion.

Que ce sentiment d'avoir bien rempli vos devoirs militaires soit votre guide et

vous les rappelle chaque jour!
Vous vous souviendrez alors avec plaisir de l'ecole centrale et peut-ötre aussi

de votre commandant, qui vous souhaite de tout son coeur un heureux retourdans

vos foyers.
Thoune, 11 juillet 1865.

Le commandant de l'ecole centrale,
L. DENZLER, colonel föderal.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le döpartement militaire suisse a adressö aux autorites militaires
des cantons la circulaire suivante:

Berne. le 16juillet 1863.
Tbbs hosokki Messiecbs

En consideration du resultat satisfaisant qua eu jusqu'ä present le cours special

des sapeurs d'infanterie le Conseil föderal s'est döcide d'en organiser un pareil
cette annöe.

Charge de l'exöcution de l'arrölö federal, le döpartement a l'honneur de vous

soumettre les dispositions »|u'il a prises ä cet effet.

1. Le cours a lieu du 6 au 26 septembre prochain, a Thoune.

Les dölachements entreront au service le 5 septembre et seront licencies le 27

du möme mois.

2. Les cadres doivent eire fournis par les cantons suivant-:
Lucerne, 1 lieutenant;
Nidwaiden, I 1er sous-lieuteuant;
Geneve, 1 2* sous-lieulenant;

Bäle-Campagne. 1 sergent-major;
Zurieb, I fourrier;
Argovie 2 sergents;
Thurgovie, 2 caporaux;
Berne, 3 caporaux et 2 tambours;
Vaud, 2 caporaux.

Ceux des cantons qui ne peuvent pas envoyer au cours des recrues sapeurs sont

dispenses de l'envoi des cadres requis. Les autoritös militaires respectives voudront
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